
AVIS – DÉCISION DU SERVICE PUBLIC DE WALLONIE 
RELATIVE A UN PROJET D’ASSAINISSEMENT

PLA     N D’ASSAINISSEMENT  
Article D.29-22 du Livre 1  er   du Code de l’environnement  

Décret du 1  er   mars 2018 relatif à la gestion et à l’assainissement des sols  

Objet: Projet d’assainissement

Demandeur     :   Thines Real Estate sa

Adresse de l’établissement     : Place des Déportés, 12 à 1400 Nivelles

Le Collège communal porte à la connaissance de la population que le Service public de Wallonie a approuvé 
en date du 10 novembre 2020 le projet d’assainissement introduit par le titulaire des obligations, Thines Real 
Estate sa, ayant trait à un bien sis Place des Déportés, 12 à 1400 Nivelles, cadastré NIVELLES 2ème division, 
section C n°2G2, 2V, 5H, 6E, 7C, 19Y2 ; NIVELLES 4ème division, section B n°1C, 2D, 18F, 19E, 20D, 24M ; 
NIVELLES 4ème division, section E n°186D(pie).

Référence de la décision : dossier 1249 

Le projet consiste en un assainissement du terrain dénommé « anciennes papeteries de Nivelles » suite à une 
étude réalisée par l’expert SITEREM pour le compte de Thines Real Estate sa et suivant les conditions émises 
par la Direction de l’assainissement des sols.

Le texte intégral de l’arrêté d’approbation contenant les conditions imposées, peut être consulté au Service
Urbanisme sis boulevard des Arbalétriers, 25 à 1400 Nivelles tous les jours ouvrables de 8h00 à 12h00 et le
mercredi de 14h00 à 20h00. Pour les consultations jusqu’à 20h00, rendez-vous doit être pris au plus tard 24
heures à l’avance auprès du service urbanisme au 067/88.22.65.

Toute personne a le droit d’avoir accès au projet d’assainissement dans les services de l’autorité compétente –
SPW Agricultrue, Ressources Naturelles et Environnement, Département du Sol et des déchets, avenue Prince 
de Liège 15 à 5100 Jambes, et ce conformément aux dispositions du titre 1er de la partie III du Livre 1er du Code
de l’Environnement. 

Les modalités d’accès sont reprises sur le site internet de la Direction de l’Assainissement des Sols : 
http://dps.environnement.wallonie.be/home/sols/demande-dinformation-environnementale.html.

Un recours est ouvert au titulaire de droits réels du bien contre la présente décision, si cette décision met fin 
aux obligations à charge du titulaires des obligations.

Sous peine d'irrecevabilité, le recours doit être adressé par lettre recommandée à la poste avec accusé de 
réception ou remis contre récépissé au Service public de Wallonie c/o Direction générale opérationnelle de 
l'Agriculture, des Ressources naturelles et de l'Environnement, Département du Sol et des Déchets, A 
l’attention de l’Inspectrice générale J. BASTIN, avenue Prince de Liège, 15 à 5100 NAMUR (Jambes) - dans un 
délai de vingt jours à dater de la réception de la décision par le titulaire des obligations (cette période de 20 
jours est suspendue du  16 juillet au 15 août et du 24 décembre au 1er janvier).

http://dps.environnement.wallonie.be/


Le Gouvernement analyse le recours et prend une décision dans un délai de 90 jours. Pendant ce temps 
d’instruction, la décision ne s’applique pas.
Le recours coûte 50 euros. Le contenu minimal d’un recours est fixé à l’article 109 de l’Arrêté du 
Gouvernement wallon du 6 décembre 2018 relatif à la gestion et à l’assainissement des sols.

Nivelles, le 3 décembre 2020

Par ordonnance
La Directrice générale,

Valérie COURTAIN

Le Bourgmestre,

Pierre HUART


